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On pourrait ajouter que l'institution ou le gouvernement qui est sollicité d'accorder

un appui ne manquera pas de s'interroger sur l'orientation politique de l'Etat
demandeur et en particulier de sa politique extérieure. Or, les Occidentaux qui ont
été taxés d'exploiteurs et qui se sont vu reprocher la contradiction entre les
principes qu'ils professaient, peuvent, maintenant que le processus de décolonisation est

presque à son terme, s'étonner à juste titre de voir certains Etats nouvellement
indépendants succomber à leur tour à la tentation du nationalisme et de l'impérialisme.

Il ne peut être question d'accorder une aide qui viendrait nourrir de nouvelles
ambitions dictatoriales ou favoriser de nouvelles entreprises impérialistes. Et il paraît
légitime d'attendre du gouvernement auquel un appui est destiné qu'il fournisse,
par son comportement, des preuves suffisantes de sa volonté de respecter le principe

d'autodétermination pour ses voisins aussi fermement qu'il en réclame l'application

en ce qui le concerne. Ce sont là, chacun en conviendra, des conditions
raisonnables qui devraient, à notre avis, constituer un critère valable pour la sélection

des actions à engager sous le signe de l'aide aux pays en voie de développement.
Ce bref exposé n'avait d'autre objet que de rappeler quelques-uns des problèmes

fondamentaux que pose le développement des relations entre des pays avancés

comme la Suisse et les pays sous-développés. Nous avons signalé quelques-uns des

obstacles, souligné les difficultés, tout en veillant simultanément à indiquer les
principes sur lesquels fonder nos décisions et nos actions. Au moment où le grand conflit
entre l'Est et l'Ouest, qui avait dominé l'après-guerre, perd de son acuité et où la Suisse
enfermée dans l'Occident peut commencer à respirer plus largement, la possibilité

nous est offerte de consacrer une plus grande part de notre temps et de nos forces
à réduire la tension entre la partie sud et la partie nord du globe et, après la période
de décolonisation, à normaliser nos relations avec le tiers monde. C'est là une de

nos tâches fondamentales, un des objectifs majeurs de notre politique étrangère.
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